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Maire de Saint-Pierre de Chartreuse,
Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge

de l’agriculture et de la transition alimentaire

1 - ÉDITO

Stéphane
GUSMEROLI

Édito
Chères Chartroussines, chers Chartroussins,

Je consacrais mon édito de juillet à l’avancement
des gros travaux de construction ou
d’aménagements du village conduits actuellement
par la Municipalité. Je tiens à dédier celui-ci cette
fois aux petites missions du quotidien assurées par
les services de la mairie, moins structurantes,
moins visibles mais tout aussi importantes car c’est
bien grâce à elles que notre village reste
accueillant, pour les habitants et les visiteurs.

Tout au long de l’été, les services techniques
(Stéphane, Robert, Jean François, Jérémie,
Arnaud, Florent et Dan) et les services
administratifs (Nathan, Lucie, Christelle,
Frédérique, Morgane, Corinne et Chantal) ont
accompagné les associations locales, les
prestataires d’activités ou encore les compagnies
artistiques pour rendre possibles leurs animations
dans le village : Un travail dans l’ombre mais ô
combien indispensable ! Grâce à eux, nous avons
aussi pu profiter d’un village propre, fleuri,
entretenu. Chaque jour de l’été, la piscine a été
préparée, nettoyée, pour le plus grand bonheur de
ses visiteurs, toujours aussi nombreux. Cette
année encore, ce sont plus de 10 000 entrées qui
ont été comptabilisées sur toute la saison estivale,
soit une moyenne de 179 personnes par jour. Le
jour de plus grosse affluence comptabilisa même
409 entrées. Depuis le mois de juin, les services
techniques ont aussi remis en état les routes
communales et les fossés, mener plusieurs petits
travaux de réparation à notre école des 4
montagnes (peinture, plâtrerie, menuiserie, …).
Stéphane Collion a activement suivi les derniers
travaux de la Maison de santé, qui pourra ainsi
ouvrir ses portes le 30 septembre prochain. Stéphane GUSMEROLI

Maire de Saint-Pierre de Chartreuse
Vice-Président au Parc de Chartreuse en charge

de l’agriculture et de la transition alimentaire

Depuis ce printemps, la Commune met à disposition des
habitants un espace de jardin partagé à Saint Hugues, en
lien avec le jardin existant des équipes pédagogiques de
l’école des 4 montagnes. L’activité du jardin cet été a été
intense et a commencé à porter ses fruits (ou ses
légumes, devrais-je plutôt dire). Bravo à tous les
participants pour cette belle réalisation collective. Si vous
souhaitez rallier le groupe du jardin partagé, vous pouvez
contacter la mairie ou l’élue en charge des Affaires
Sociales / CCAS (tél : 06 76 06 72 25). Des rendez-vous
réguliers sont organisés, ainsi que des séances de partage
d’expérience, de découverte, de sensibilisation, etc…. 

Enfin, je ne terminerai pas cet édito sans dire un mot sur
la terrible épreuve qui touche actuellement les
agriculteurs, et tout particulièrement en Chartreuse, à
savoir la fièvre catarrhale ovine (FCO). Ils doivent faire face
à une crise sanitaire immédiate mais aussi avec des
conséquences économiques et humaines à moyen
terme. En effet, l'épidémie de FCO, qui sévit en Isère
depuis le 5 août, déséquilibre complètement les systèmes
d'exploitation qu'elle touche. Elle compromet non
seulement la production de l'année mais aussi les
résultats des années à venir. Cette situation dramatique
génère beaucoup de détresse chez les éleveurs touchés.
Leur moral est au plus bas pour ceux qui subissent la
maladie avec, en plus de la mortalité de leur cheptel, des
pertes de production importantes (baisse de la
production laitière, avortements, sevrages précoces,
infertilité des mâles), des surcoûts sanitaires (traitement
des animaux malades, désinsectisation, vaccination...) et
du temps consacré aux soins. Les éleveurs sont dans une
période d'incertitude difficile à vivre. Avec les partenaires
institutionnels du territoire, nous recherchons tous les
moyens pour pouvoir les accompagner dans cette
épreuve. Chacun à notre niveau, nous devons leur
apporter tout notre soutien.



Lundi 7 octobre 2024 à 19h00, Salle du Conseil
Date du prochain Conseil municipal :

2 - VIE MUNICIPALE

La Maison de santé pluri-professionnelle en RdC du bâtiment de
l’Ancienne Mairie ouvrira au public le lundi 30 septembre 2024.
Le Conseil municipal a validé le projet de bail commercial qui
sera signé avec les Professionnels de santé, regroupés au sein
de la « SISA » (société interprofessionnelle de soins
ambulatoires) de Saint Pierre de Chartreuse.

OUVERTURE DE LA MAISON DE SANTÉ PLURIPROFESSIONNELLE

VIE MUNICIPALE
Retour sur les principales décisions du Conseil municipal du 9 septembre 2024

Le contenu détaillé des délibérations prises lors des Conseils municipaux 
est accessible sur le site internet de la mairie. Ne sont reprises ici que les décisions

 les plus importantes pour la Commune.

Cette opération a bénéficié du soutien financier de :

ECOLE DES 4 MONTAGNES

Geneviève Gontier a pris sa retraite bien méritée après 17
années d’activités au sein des services périscolaires de notre
école municipale. La Municipalité lui adresse un Immense
merci, en tant qu’employeur mais aussi au nom de toutes les
familles qui ont eu la chance d’avoir leurs enfants au
périscolaire de l’école. Merci pour votre gentillesse, votre
bienveillance, votre bonne humeur, vos grands éclats de rires,
et surtout pour l’amour que vous avez accordé à nos enfants.

Pour compléter l’équipe périscolaire, la Commune a recruté Ange Leroy au
poste d’adjoint d’animation à temps complet. Elle sera mise à disposition de
l’AADEC, pour une partie de son temps, pour exercer les fonctions
d’Animatrice Enfance polyvalente 3-11 ans à l’accueil de loisir périscolaire «
Auxi’Jeunes » sur la commune de Saint Pierre d’Entremont, auquel participent
les enfants résidants sur la commune de Saint Pierre de Chartreuse. Cette
disposition doit réglementairement se formaliser par une convention de mise
à disposition de personnel précisant notamment la nature des fonctions
exercées, les conditions d’emploi et de rémunération. Le Conseil municipal a
validé cette convention avec l’AADEC. Bienvenue à à Anne Leroy !

Le Conseil municipal a décidé d’intégrer au règlement intérieur des temps périscolaires de l’école la mise en
œuvre de pénalités en cas de défaut d’inscription aux services périscolaires : facturation effective lorsque
l’enfant n’a pas été désinscrit et qu’il ne s’est pas présenté, majoration lorsque l’enfant n’est pas inscrit mais
s’est tout de même présenté à la cantine ou au périscolaire, majoration lorsque les parents arrivent après 18
h 30 pour récupérer leur enfant. Cette mesure permettra à la Commune de mieux répondre aux demandes
de services périscolaires de la part de toutes les familles du village.



Plusieurs initiatives de mobilité partagée s’organisent sur le
territoire, notamment l’autopartage, c’est-à-dire l’utilisation d’un
même véhicule par différents usagers. L’autopartage dispose de
nombreux avantages : entre autres, cette solution permet de
pouvoir bénéficier d’un véhicule sans subir les coûts liés à sa
possession. Début 2024, le Parc naturel régional de Chartreuse a fait
l’acquisition d’un véhicule 5 places, dont il a délégué la gestion à la
coopérative grenobloise Citiz Alpes Loire. Ce nouveau véhicule vient
s’ajouter au minibus 9 places, déjà présent sur notre commune de
Saint-Pierre de Chartreuse, notamment utilisé par le CCAS pour le
portage de repas. Ces deux véhicules sont en libre-service, ils
peuvent donc être utilisés par les habitants, les commerçants, les
associations… ou encore les visiteurs. L’acquisition du véhicule 5
places a été possible pour le Parc grâce au soutien financier de
l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, de l’Union
Européenne et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.

Auparavant stationnés au niveau du centre technique, les deux
véhicules sont désormais garés sur le Plan de ville. 

Eric DAVIAUD
Conseiller municipal
eric.daviaud@saintpierredechartreuse.fr / 06 87 86 25 21

Un deuxième véhicule en autopartage sur le Plan de ville à Saint-Pierre de Chartreuse :

 3 - VIE COMMUNALE

Plus d’informations sur les tarifs et les modalités d’inscriptions sur le site internet de Citiz Alpes Loire : 
https://alpes-loire.citiz.coop/particuliers/tarifs

Les étapes pour se lancer - Mode d’emploi :

La première étape à réaliser afin de bénéficier de la location des véhicules en autopartage est l’inscription
sur le site internet de Citiz, afin de créer un compte et recevoir un accès grâce à l’application mobile. Il n’y
aura alors plus qu’à réserver un créneau horaire sur le site internet ou par téléphone, et se présenter à
l’heure réservée pour récupérer le véhicule ! A noter : tous les coûts y compris le carburant sont compris
dans le tarif. 

Lien vers le simulateur de tarif : https://alpes-loire.citiz.coop/simulateur 

Contact : 04 76 24 57 25 – alpes-loire@citiz.fr - 38 cours Berriat, 38000 Grenoble.

Soutiens financiers :

VIE COMMUNALE

https://alpes-loire.citiz.coop/simulateur
https://alpes-loire.citiz.coop/simulateur
mailto:alpes-loire@citiz.fr


VIE COMMUNALE

 4 - VIE COMMUNALE

Depuis le mois de juin, l’équipe des services techniques de Saint-pierre de Chartreuse composée de
Stéphane, Robert, Jean François, Jérémie, Arnaud, Florent et Dan a réalisé de nombreuses actions :

Rudi LECAT
Adjoint délégué aux travaux et Services techniques

Point sur les services techniques et les travaux : 

Cette liste loin d’être exhaustive témoigne de l’engagement et
de la vigueur de l’équipe des services techniques déployés
pour assurer la sécurité et le bien-être de tous. En outre au
cours de l’été, dans le cadre « des chantiers jeunesses », une
équipe de jeunes travailleurs a été accueillie par la commune
de Saint-Pierre de Chartreuse afin de réaliser quelques travaux
d’utilité : (curage de rigoles, débouchage de revers d’eau,
travaux d’espaces verts).

Creusement de fossés en bord de routes communales et pistes
forestières afin de capter les eaux de ruissellement pour éviter la
dégradation des chaussées et ouvrages,
Reprise de nombreux affaissements de routes communales
(Patassière, Bernière, Grand Logis…),
Colmatage des nids de poule à l’aide d’enrobé froid,
Travaux conséquents à l’école des 4 montagnes de Saint-Hugues
de Chartreuse (peinture, plâtrerie, menuiserie…),
Débouchage de buses et entretien de la route du col du Coq
suite aux intempéries.

D’autres tâches récurrentes occupent aussi nos amis communaux :
ramassage des encombrants, gestion de la piscine municipale,
aménagement des plans de circulation, aides aux manifestations
sportives et culturelles (Les Endimanchés, Fête des artisans et de la
laine, feu d’artifice du 15 août, trail…)

Réfection du pont de la Ravelle,
Mise en place de barrières pour
sécuriser la passerelle de La Diat
Entretien et réparation des regards
afin de ne pas engorger le réseau,
Sécurisation de la montée de Pajonnière
par la mise en place d’un alternat et
l’aménagement du fossé contigu
Réfection de la piste forestière du Fontanil

À compter de septembre d’autres travaux sont en cours ou à réaliser :

au plus tard 3 jours avant la date prévue (le samedi qui précède le lundi du ramassage).

Préciser la nature des encombrants,
le volume maximum est de 50kg par demande.

S'inscrire auprès de la mairie, 

Déposer l'encombrant en limite de sa propriété,
la veille du ramassage (dimanche soir à partir de 19h), ne seront
ramassés que les encombrants signalés.

Pour m'inscrire : 04 76 88 60 18

28 OCTOBRE 2024 : Sont concernés les habitants du secteur Sud : 
(Perquelin, Les Antonins, Mollard-Bellet, Gontière, Mollarière, Majeure, Marchandière, Brévardière,
Garcinière, Les Michons, Les Epallets, Gérentière, St-Hugues, Les Egaux, Cherlieu, Michallets, Les Cottaves,
Les Revols, Les Guillets, Gerbetière, Les Marrons, Martinière, Mourinas, Grand Logis et Surchargeat).

30 SEPTEMBRE 2024 : Sont concernés les habitants du secteur Nord : 
(Centre ville de St-Pierre de Chartreuse, La Diat, Bernière, Carlinière, Patassière, Côte du Moulin, Les Essarts,
La Coche, Le Battour, Pajonnière, Les Perriches, Champ Massot, Le Cucheron).

Collecte des encombrants :
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Devant le succès de la cabane à cartons depuis sa mise en œuvre en
janvier 2022, la Communauté de Communes Cœur de chartreuse, en lien
avec la Mairie, lance une expérimentation de collecte des cartons avec une
benne à volets. Cette expérimentation a pour objet de tester un service
devant permettre de prendre en charge le volume déposé actuellement
(environ 25m3 par mois) et faciliter l’enlèvement (changement de benne
plutôt que vidage à la main de la cabane). Le nombre de passages
mensuels d’enlèvement, si chaque citoyen respecte les consignes de plier
les cartons avant de les jeter, devrait passer de 4 à 1 enlèvement

La commune a réalisé, en 2020/2021, un audit énergétique de ses cinq bâtiments les plus énergivores
(Ancienne Mairie, la salle St Michel, le foyer de fond, l’école et la piscine).Cet audit a permis d’alimenter des
projets de restructuration de bâtiments (salle Saint-Michel, Ancienne Mairie) et de lancer de nouvelles études
(réseau de chaleur à Saint-Hugues de Chartreuse, étude fonctionnelle à l’école).Le décret tertiaire, applicable
dès 2022 demande de faire 40% d’économie d’énergie en 2030, 50% en 2040 et 60% en 2050 afin de lutter
contre le changement climatique. Ce qui nous impose de mieux maitriser, piloter nos systèmes
énergétiques. Sur la commune, les bâtiments de l’école et de l’ancienne Mairie sont éligibles au décret
tertiaire. Fort de cette expérience, nous souhaitons mettre en place un système de suivi énergétique
permettant de répondre aux objectifs suivants :

Mieux maîtriser et réduire nos consommations d’énergie de façon détaillée 
Prévenir et éviter les pannes
Afficher une démarche environnementale et d’efficacité énergétique
Améliorer le confort et les services rendus par nos bâtiments.

Selon l’ADEME, la mise en place d’une instrumentation adaptée est aujourd’hui indispensable pour suivre
l’impact des travaux de maîtrise de l’énergie et pour inscrire, dans la durée, la performance énergétique des
bâtiments et de leurs installations techniques. Le projet envisagé consiste à outiller des bâtiments existants
en capteurs, afin de mieux comprendre nos dépenses énergétiques au jour le jour et de piloter nos systèmes
techniques en conséquence : chauffage, climatisation, CTA, chauffe-eau, consommations électrique, gaz … La
première étape de ce projet consiste à réaliser une étude préalable de faisabilité site par site (mairie,
ancienne mairie, CTM/salle hors-sac, école, salle st Michel). Cette étude prend en compte les spécificités de
chaque bâtiment et installations techniques afin de répondre au mieux à l’attendu de suivi. 

Réalisation d’une étude pour le suivi énergétique des bâtiments communaux et le
contrôle à distance des installations techniques :

Coût de l’opération : 6 192€ HT  -  Financement de la Région : 4 953,60€

La Région soutient votre projet
La Région 1er financeur de votre projet 
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VIE COMMUNALE

Déchets - Expérimentation d’une benne à cartons à La Diat :

Pour une bonne utilisation de cette benne, merci de bien :
Plier les cartons avant de les jeter
De fermer les volets après utilisation, pour la pluie et le vent
De ramasser les déchets qui tombent à côté pour laisser les alentours propres

Eric DAVIAUD, 
Conseiller municipal - 06 87 86 25 21 - eric.daviaud@saintpierredechartreuse.fr
Mathilde ANTOINAT 04 76 66 65 24 - dechets@cc-coeurdechartreuse.fr

Nous vous rappelons que tout déchet laissé au sol devant, à côté ou derrière la benne, est une infraction
et est susceptible d’une contravention de 135€. Nous sommes preneurs de vos retours et tout avis sur
cette expérimentation. Si cette expérimentation s’avérait concluante, en termes de services à la population,
une intégration paysagère sur le site, plus pérenne et qualitative, serait alors envisagée.



Bonne connaissance du territoire communal (écarts compris)
Bonnes qualités relationnelles
Discrétion, rigueur et ténacité
Grande disponibilité quotidienne 
Ordre et méthode, être véhiculé et majeur

6 - VIE COMMUNALE

VIE COMMUNALE

Depuis le mois de juin 2022 et jusqu’en 2028, le Département de l’Isère déploie le dispositif “Un arbre, Un
habitant” destiné à accompagner la régénération des forêts et favoriser les plantations d’arbres en
milieu urbain et agricole. Captation du carbone, production de bois, protection contre les risques naturels,
rafraichissement de l’air, refuge de biodiversité, auxiliaire de culture dans les zones agricoles, intérêt
paysager, source d’emploi... la liste des services rendus par les arbres dans notre quotidien est longue. Dans
nos forêts, la vitesse à laquelle le climat évolue aujourd’hui laisse parfois trop peu de temps aux arbres pour
s’adapter à leurs besoins. Alors, pour atténuer les bouleversements liés au changement climatique et
autres phénomènes impactant la régénération naturelle des arbres, et par réaction en chaîne à moyen
terme sur notre quotidien, le dispositif “Un arbre Un habitant” finance la plantation ou régénération
naturelle d’un million d’arbres d’ici 2028, dont 750 000 en forêt publique. Notre commune a bénéficié de
ce dispositif en forêt Communale Saint-Pierre de Chartreuse, au travers d’un projet de
plantation/régénération naturelle de 1 050 arbres de différentes essences forestières chênes sessiles (50),
érables sycomores (100), épicéas de Serbie (200), épicéas communs (300), sapins pectinés (300), pins
noirs d’Autriche (100) et a été accompagnée par l’Office National des Forêts et (le cas échéant : à préciser)
l’association des Communes Forestières de l’Isère pour le montage du projet. Le montant de la subvention
accordée par le Département de l’Isère pour ce projet s’élève à 2 768.20 euros sur 3 ans.

Un arbre, un habitant en Isère : Des aides financières du Département de l’Isère
qui mettent à l’honneur les services rendus par les arbres sur notre territoire.

Pour en savoir plus sur ce dispositif inédit, consultez : isere.fr/un-arbre-un-habitant-en-isere

Stéphane GUSMEROLI
Maire de Saint-Pierre de Chartreuse

Recensement de la population du 16 janvier au 15 février 2025 :

Dans le cadre du prochain recensement de la population qui se
déroulera du 16 janvier au 15 février 2025, la Commune de Saint-
Pierre de Chartreuse recrute des agents recenseurs rémunérés
qui seront chargés de déposer et de récupérer les questionnaires
chez les habitants par secteur. Les personnes recrutées devront être
disponibles la semaine précédant le début de l’enquête mais aussi
les deux demi-journées de formation obligatoire (dates
communiquées ultérieurement par l’INSEE).

Qualités requises et indispensables : 

Les candidatures (CV détaillé et lettre de motivation ) sont à adresser jusqu’au 20 novembre 2024 à :

Monsieur le Maire, 8 Place de la Mairie 38380 SAINT-PIERRE DE CHARTREUSE ou :
recensement2025@saintpierredechartreuse.fr

Suite à la délibération du 1er février 2021, la commune de Saint-Pierre de Chartreuse a mis en
place un nouvel adressage. Pour la bonne organisation et pour faciliter le recensement de la
population en 2025, nous rappelons à tous les propriétaires de venir récupérer leur plaque à
l’accueil de la Mairie et de la placer de manière visible depuis la voie publique.

https://www.saintpierredechartreuse.fr/
https://www.isere.fr/un-arbre-un-habitant-en-isere


L’expérience a été très instructive : nos montagnes peuvent être traversées par les chevaux et les ânes sans
problème. À condition de mettre de la signalétique adéquate, et d’installer les portiques à fermeture
automatique en accord avec les agriculteurs. Ce qui, selon le calendrier du Parc de Chartreuse, doit être
effectif cette année. Malgré les incidents survenus au second groupe, à cause d’un imprévu, les cavalières et
cavaliers participants ainsi que leurs familles accompagnatrices, ont été aux anges : En plus du paysage qu’ils
qualifient d « époustouflant », nos visiteurs se sentent partout accueillis, en particulier à Saint Pierre de
Chartreuse, avec des barres d’attache, des points d’eau, la disponibilité des gens, leur ravissement de voir
passer les équipages équestres, … Beaucoup sont venus discuter, se renseigner, les enfants ont été pris en
photo sur le dos des gentils chevaux. Grâce aux parkings équestres, ils ont pu s’arrêter prendre un verre, un
petit déjeuner, visiter le musée Arcabas, les jardins de Mélanie et Pierro. Et le soir se retrouver dans l’un des
fameux restaurants qui servent d’excellents produits locaux. Tout cela en compagnie de leurs puissants amis,
si élégants, si gentils. Les cavaliers ont été respectueux de l’environnement : pas un crottin est laissé derrière
eux, une fois quittés les villages. Même si chacun sait les bienfaits des crottins de cheval !
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Cette année, des groupes de cavaliers itinérants sont venus de
différents coins de France arpenter nos sentiers, séduits par le
projet équestre initié par notre commune en 2019, piloté par le
Parc de Chartreuse, en collaboration avec l’association Isère
Cheval Vert : la grande traversée de la Chartreuse à cheval. Deux
d’entre eux ont été conseillés et accompagnés par Serge Cros et
Jeanne Gerondeau, bénévoles à l’origine du projet, dans le cadre
de la première édition de la traversée (les 11/12 et les 21/22 Aout) Les
cavaliers et chevaux sont d’âges et de niveaux très différents :
allant de 12 à 82 ans, de débutants à confirmés. Cela permet de
valider techniquement les itinéraires, et d’accueillir les
impressions, avis, idées.

Traversée de la Chartreuse à cheval – Première édition :

Jeanne GERONDEAU
Conseillère municipale



PERMANENCE AFFAIRES SOCIALES, AVEC L’ÉLUE : 
Tous les samedis matin en Mairie, avec ou sans rendez-vous de 9h00 à 11h30.
Contact : Claire GARCIN-MARROU, élue en charge des affaires sociales : 06 76 06 72 25

PRÉSENCES AURÉLIE JOUVE, AGENT SOCIAL : 
Tous les jeudis et vendredis matin en Mairie. 
Contacts : 06 15 32 09 36 / social@saintpierredechartreuse.fr

Permanences sociales en Mairie :
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Bus France Services, c’est la rentrée automnale :

Retrouvez le bus France Services pour vous aider sur vos démarches
administratives tous les lundis de 12h30 à 15h30 devant la Mairie de Saint-
Pierre de Chartreuse.

Consultez la liste des documents utiles à fournirs selon le motif de votre rdv sur :
saintpierredechartreuse.fr/uploads/5339/procedures-demarches-bus-france-services.pdf

Portage de colis-repas, livraison de repas à domicile :

VIE COMMUNALE
Affaires sociales

https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5339/procedures-demarches-bus-france-services.pdf
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Besoin d’un soutien à la mobilité? Faîtes appel au transport à la demande (TAD) :

Besoin d’un accompagnement ? Faîtes appel à l’aide à la personne à domicile :

VIE COMMUNALE
Affaires sociales
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VIE COMMUNALE
Affaires sociales



Le CCAS soutient, dans la mesure des possibilités à sa disposition, les administrés dans l’évolution de leur vie
quotidienne. Sur la thématique du logement, le parc locatif semble en tension depuis ces derniers mois sur
la commune. Suite aux rencontres en permanences sociales, nous recensons une dizaine de personnes
seules, à la recherche d’un logement sur Saint-Pierre de Chartreuse. Ce message s’adresse aux propriétaires
de logement qui auraient un appartement à louer à court, moyen ou long terme. Je vous remercie de bien
vouloir vous manifester en me contactant au : 06 76 06 72 25, afin de faciliter la mise en relation.

Flotte de conducteurs bénévoles - Appel à conducteurs :

 11 - VIE COMMUNALE

La constitution de la flotte de conducteurs bénévoles pour des trajets initiés par le CCAS est à
nouveau d’actualité. En complément de la proposition existante intitulée Transport à la Demande
(TAD) assurée par l’agent social, il s’agit de permettre à des administrés qui le demandent de
conduire le minibus 9 places pour des trajets de covoiturage sur les :

Evènements sportifs ou culturels portés par la Commune 
Evènements de la vie (obsèques par exemple)

Nouveau dispositif adopté par le CCAS en séance du 18 juin 2024 et mis en œuvre pour la période
estivale : « bons alimentaires ». Ils sont dédiés aux bénéficiaires de la distribution alimentaire durant les
périodes de fermeture, soit 2 semaines en été et 1 semaine en hiver. Saluons les commerçants du village
qui ont accepté de conventionner avec le CCAS afin de mettre en œuvre ce dispositif qui a été sollicité
par 5 foyers en 2024.

Bons alimentaires destinés aux bénéficiaires de la distribution alimentaire :

Un conventionnement sera nécessaire. Les règles de sécurité et d’assurance sont prévues. Le processus a été
voté à l’unanimité des présents en CCAS en séance du 7 novembre 2023.

Comme chaque année, un stand est tenu par le CCAS afin de
diffuser les informations sur les actions en cours, prospecter sur
les attentes et se rendre disponible pour répondre aux questions
des administrés ou se donner rendez-vous ultérieurement. Trois
questionnaires ont été mis à disposition :

Retour sur le « Forum des Associations et activités » dimanche 8 septembre 2024 :

Flotte de conducteurs bénévoles – appel aux conducteurs 
Projet Hebdo’ Seniors – en cours de réflexion 
Ateliers numériques – en cours de réflexion pour l’année
2024/2025

Ce « forum des associations et des activités » est aussi l’occasion pour les nouveaux arrivants de
découvrir une grande partie des propositions d’activités culturelles, sportives, de bien-être, etc… menées
sur la commune. 

 Appel aux propriétaires loueurs d’appartements pour personnes seules :

Claire GARCIN-MARROU
Conseillère municipale, en charge des affaires sociales

VIE COMMUNALE
Affaires sociales
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Services de téléassistance :

Des personnes âgées, seules ou malades souhaiteraient bénéficier d’un
service de téléassistance mais n’ont pas parfois d’aidants (famille, amis,
voisins) à proximité. Aussi nous souhaiterions développer un réseau d’aidants
sur la commune qui puissent intervenir auprès de ces personnes en cas de
besoin. N’hésitez pas à nous contacter pour en parler :

Claire BELANGER : 06 38 01 97 75 – Administratrice du CCAS de Saint-Pierre de Chartreuse
Aurélie JOUVE : 06 15 32 09 36 – Agent social CCAS Saint-Pierre de Chartreuse

Les personnes ayant atteints l’âge des 70 ans cette année ou
n’étant pas inscrites sont priées de se faire connaître auprès
de l’agent social ou de l’accueil de la Mairie pour pouvoir
bénéficier du repas de Noël ou du colis courant décembre
2024 offert par la municipalité.

Repas de Noël /colis 2024 :

Claire GARCIN-MARROU
Conseillère municipale, en charge des affaires sociales

VIE COMMUNALE
Affaires sociales
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Il s’agira de se présenter lors de la rencontre "Pass'Eau" en novembre, avec la fiche CCAS « reste à vivre-Pass’eau
» du foyer et ses annexes complétés (formulaire “reste à vivre-Pass’eau” disponible sur demande auprès de
l’agent social de la Mairie : social@saintpierredechartreuse.fr).

PASS’EAU 2024 :
Démarche à mener par les administrés intéressés pour bénéficier du dispositif

Le dispositif social intitulé “Pass’Eau” a été créé en 2023 pour accompagner certains foyer à faible niveau de
ressources à régler leur facture d'eau/assainissement collectif. Le CCAS de Saint-Pierre de Chartreuse prend en
charge la mise en œuvre de ce dispositif auprès des abonnés concernés. Tout administré souhaitant bénéficier de
ce dispositif se doit d'en faire la demande annuellement (aucune automatisation). Pour cela, il doit être résident
principal de la Commune. L’aide sera fonction des conditions de ressources, sur présentation de la facture détaillée
de la SAUR (automne) dans un délai de 3 semaines à compter de la date d'envoi. L'aide attribuée sera composée du
Pass'eau relevant du montant, et du Bonus’Eco relevant de la consommation et pouvant éventuellement se rajouter
au Pass'eau. Le montant attribué par foyer sera ajusté annuellement en fonction des montants alloués par la SAUR
et par la Commune, du nombre de demandeurs, des moyennes de consommation.

Nous vous communiquerons prochainement la date de la rencontre en présence d’un agent de la
SAUR et de membres du CCAS. Vous serez accueillis par un agent de la SAUR qui prendra acte de
vos questions, et des membres du CCAS pour déposer le dossier en vue de l’instruction pour le
PASS EAU et pour le BONUS’ECO.

AMAP « Paniers Solidaires » - Faites-vous connaître

L’AMAP offre, ponctuellement, et depuis plusieurs années, les « paniers du cœur » qui sont remis par le CCAS, aux
bénéficiaires de la distribution alimentaire inscrits au CCAS. En 2024, quelques paniers ont été remis à des foyers,
composés de 1 à 4 personnes. Un grand « Merci » pour ce partage ! Le CCAS a été sollicité par les Amapiens de Saint-
Pierre de Chartreuse pour travailler à un nouveau projet, complémentaire. L’objectif est de permettre à toutes et
tous d’avoir accès à l’AMAP avec une adhésion et un tarif à moitié prix, et ce suivant le montant de leur quotient
familial (QF), grâce à une prise en charge par la Caisse d’Allocations Familiales et une avance de trésorerie de la part
du CCAS.  L’engagement du CCAS en cours de réflexion est le soutien de la Commune à la prise en compte de « la
précarité de paysans et paysannes et la précarité alimentaire de certains habitants de nos territoires. Les AMAP
cherchent à rendre cohérent leur soutien à l’agriculture avec la dynamique d’un territoire et les besoin d’une
population » (extrait du dossier « dispositif des paniers solidaires dans les AMAP de l’Isère ») . 

Devenir partenaire du projet pour sa réalisation, en s’associer à Alliance qui réunit les AMAP iséroise ainsi
qu’à la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) et la Mutualité Sociale Agricole (MSA),
De permettre la mise en œuvre de tarifs à moitié prix pour des contrats de paniers solidaires pour les
légumes et/ou les œufs, sur 30 semaines par an 
De recueillir les demandes des familles et d’instruire l’éligibilité (familles concernées présentant un QF à 900€)
De prévoir la signature des contrats avec les familles afin de maintenir la confidentialité des situations
De régler les producteurs paysans
De gérer le dispositif avec les partenaires et ce, dès 2025

Le rôle du CCAS sera de :

Ce premier article présente les grandes lignes.  L’appel est lancé auprès des familles qui seraient intéressées à
se manifester au CCAS, par mail à : social@saintpierredechartreuse.fr , en précisant le nom, la composition de
la famille et les coordonnées, afin d’être contacté durant le trimestre à venir et préparer ainsi les contrats sur
l’année 2025.

Claire GARCIN-MARROU
Élue en charges des affaires sociales - claire.garcin-marrou@saintpierredechartreuse.fr

VIE COMMUNALE
Affaires sociales

mailto:social@saintpierredechartreuse.fr


Refashion.fr/citoyen

Au bout du fil … le tri des textiles

Pensez à déposer tous vos textiles d'habillement, linge
de maison et chaussures usagés (quel que soit leur
état, même usés ou troués) dans un point de collecte
pour leur donner une seconde vie ! Pour vous
permettre de les déposer facilement, 13 points de
collecte des Textiles-Linges de maison-Chaussures
(TLC) sont disposés sur l’ensemble du territoire de la
Communauté de Communes Cœur de Chartreuse
afin de vous faciliter le geste de tri.

GESTION DES DÉCHETS 

Après les avoir préalablement conditionnés en sacs,
vous pourrez y déposer l’ensemble des produits
suivants, à condition qu’ils soient propres et secs :

les vêtements, même déchirés ou usagés,
le linge de maison (draps, serviettes, nappes …),
les chaussures, attachées par paire,
la maroquinerie (sacs, ceintures …),
les peluches.

C’est la rentrée, vous prévoyez de faire du tri dans vos vêtements ?

Où trouver un point de collecte ?
Déposez vos vêtements, linge de maison et chaussures dans un point d’apport.

Pour localiser le conteneur textile le plus proche de chez vous, rendez-vous sur :
refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport

Service déchets de la Communauté de Communes Coeur de Chartreuse
04 76 66 65 24 
p.menard@cc-coeurdechartreuse.fr

Pour toute information complémentaire, vous pouvez consulter le site :

 14 - GESTION DES DÉCHETS

https://refashion.fr/citoyen


Habitants et habitantes de Saint-Pierre-de-Chartreuse et Saint-Pierre-d’Entremont : 
Nous attendons vos avis sur votre territoire et son avenir ! 

Dans le cadre du projet de recherche TranStat
(www.alpine-space.eu/project/transtat)  qui porte sur
l’avenir du territoire, nous vous sollicitons pour
répondre à ce questionnaire, destiné aux résidents de
Saint-Pierre-de-Chartreuse et Saint-Pierre-d'Entremont.
Le questionnaire est strictement anonyme et son
remplissage dure entre 5 et 10 minutes. Les résultats
seront présentés à l’automne, nous attendons la
participation la plus large possible : merci de le diffuser
autour de vous. Un grand merci pour votre
participation, et à ceux qui ont déjà répondu !

Questionnaire à destination des habitants :

Pour participer au questionnaire rdv sur :
enquetes.univ-grenoble-alpes.fr/SurveyServer/s/reynierv/Habitants/questionnaire.htm

Véronique REYNIERet Mathieu SCHOENDOERFFER pour l'équipe TranStat
veronique.reynier@univ-grenoble-alpes.fr

LE PROJET TRANSTAT

15 - LE PROJET TRANSTAT

Flashez le Qrcode
avec un smartphone

pour répondre au
questionnaire !



Bien entendu, en début de soirée, place à la musique et à la fête. Cette année encore les organisateurs sauront
vous régaler avec des groupes que beaucoup d’entre vous doivent déjà connaître…

RDV dès 19h (entrée prix libre et conscient) pour :

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
Le festival “Les Folies Biergères” revient pour une 3ème édition à
Saint-Pierre de Chartreuse !

L'association Miche Ale Lait est ravie d'annoncer la troisième
édition du festival "Les Folies Biergères" qui se tiendra le
samedi 5 octobre 2024 au GAEC du Clos Perrier, à saint Pierre
de Chartreuse. Une journée festive et engagée vous attend,
alliant musique, débats et gastronomie locale.

Une journée familiale riche en activités :
C’est un engagement fort de la part de l’équipe d’organisation :
proposer des contenus variés et porteurs de sens pour tous les
participants, en plus de l’aspect festif du festival. Cette année, le
programme est riche : 

Dès 14h (entrée libre) : Possibilité de profiter de jeux en bois, de la
buvette avec bières, limonades et jus de fruits artisanaux, ainsi que
de la restauration bio et locale avec crêpes, gaufres, pizzas au feu de
bois et plats préparés à partir des produits de la ferme.

Dès 15h00 : Conférence "Des normes en agriculture? Pourquoi
faire ?". Un moment d'échange avec 3 intervenants pour discuter
des défis environnementaux actuels et des solutions possibles.

Dès 17h00 : Bal folk familial : un moment convivial d’initiation à la
danse pour petits et grands, suivi d’un bal !

Des concerts prometteurs avec des artistes variés qui vous feront danser :

Première partie : Le groupe Sans Voies, à la croisée des
chemins entre rock et chanson française engagée - sansvoies.fr

À partir de 21h00 : Les Tit' Nassels, un duo de chanson
française mêlant le grand sourire et la gravité, le romantisme
qui valse et la poésie qui boxe - lestitnassels.com

Retour aux origines du projet :
En septembre 2022, un bal paysan à la ferme le
GAEC du Clos Perrier a marqué les esprits des
participants. Cet événement, organisé par un
collectif d'habitants de Chartreuse, a non
seulement célébré la musique et la convivialité,
mais a également mis en lumière les enjeux
sociaux et environnementaux à travers des débats
et des spectacles. Suite à ce succès, l'association
Miche Ale Lait a été créée par Marine Cassé,
Vincent Gilbert, Laura Guitte, Malika Jourdain,
Guillaume Le Marc'hadour et Marion Soubeyrat.
Leur objectif est de renforcer les liens entre
l’agriculture biologique, l’artisanat local et les
habitants de Chartreuse par le biais d'événements
festifs et engagés, comme les "Folies Biergères".

Cet événement est rendu possible grâce à l’implication
des habitants et de nombreux partenaires locaux,
notamment l'AAC, la mairie de Saint Pierre de
Chartreuse, l'ABC de St Pierre de Chartreuse, la
Communauté de Commune Cœur de Chartreuse, le
PAJ de St Laurent du Pont, Graine de Son de St Pierre
d'Entremont, France Bleu Isère, Radio Couleur
Chartreuse, Les Champs du pain, la brasserie la
Marmotte Masquée et bien sûr le GAEC du Clos Perrier.

Quelques photos de l’édition précédente !

 16 - VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

Contact Presse :
Association Miche Ale Lait, Laura GUITTE
Email : michealelait@gmail.com
Téléphone : 06 32 77 77 19

Flashez le Qrcode
avec un smartphone
pour réserver votre

place en ligne ! 
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VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
Le festival “Les Folies Biergères” revient pour une 3ème édition à

Saint-Pierre de Chartreuse !



VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

Du Jardin du Père Truffot à la rue Jacques-Brel, en passant par le Plan de
Ville et le nouveau parvis de la future Maison du Parc, la 12e édition des
Endimanchés a semé la magie du spectacle vivant durant deux journées
de danse, théâtre et musique, de déambulations, de jeux et d’ateliers
participatifs. Plus de 4 000 personnes, 12 spectacles pour grand·es et
petit·es, 17 représentations, 40 exposant·es au Marché des créateurs et
créatrices, plus de 100 bénévoles, 365 repas servis au catering... Un
foisonnement de découvertes, d’échanges, d’envies et d’émotions au
cœur du village, entre les montagnes de Chartreuse.

Les Endimanchés : un festival joyeux 
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Comme indiqué dans la lettre de la mairie du mois de Juin, le
club VTT Chartreuse organise la 2ème étape du circuit
"Trophée Interdépartemental des Jeunes Vététistes" (TIDJV)
regroupant l'ensemble des jeunes compétiteurs de la région
(Ardèche, Drôme, Isère). Cette épreuve de VTT aura lieu le
Dimanche 22 Septembre 2024 sur le site de la Combe de
l'Ours et sur la zone de la Diat. Cette année, 2 épreuves sont
proposées : Cross-country Olympique et épreuve de descente
(DH). L'adrénaline sera au rendez-vous avec la descente, tandis
que le Cross-country Olympique offrira des moments de
compétition palpitants ! On attend plus de 140 participants de
7 à 17 ans, alors que vous soyez passionné de VTT ou
simplement à la recherche d'un divertissement familial, cette
compétition promet d'être une journée remplie de sensations
fortes et de moments mémorables.

LE 22 SEPTEMBRE PROCHAIN, COMPÉTITION DE VTT À SAINT-PIERRE DE CHARTREUSE !

Marquez la date dimanche 22 septembre 2024 sur votre
calendrier et venez encourager ces jeunes talents lors
de cette journée spectaculaire ! Rendez vous à la Combe
de l'Ours vers 9H30 pour le début des épreuves de
descente, puis rendez vous vers 12H30 à la Diat pour un
repas festif et la suite de la compétition.

www.vttchartreuse.frLien vers le site internet :

http://www.vttchartreuse.fr/
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VIE INTERCOMMUNALE



Déclarez vos ruches entre le 1er septembre et le 1er décembre 2024 :

La campagne annuelle de déclaration obligatoire de ruches a commencé. Elle est ouverte depuis le 1er
septembre et jusqu’au 31 décembre 2024. 

La déclaration se réalise en ligne via le site :
mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/declarer-des-ruches

20 - VIE INTERCOMMUNALE

VIE INTERCOMMUNALE

https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/declarer-des-ruches
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VIE INTERCOMMUNALE



Conformément au règlement intérieur adopté par le Conseil municipal le 7 décembre 2020, un espace
d’expression dans la Lettre municipale de Saint-Pierre de Chartreuse est réservé aux Conseillers

n’appartenant pas à la majorité.

LES PROJETS AVANCENT, TOUT VA BIEN 
C’est l’autosatisfaction de la Municipalité dans le dernier bulletin semestriel.

22 - EXPRESSION DES CONSEILLERS N'APPARTENANT PAS À LA MAJORITÉ MUNICIPALE

EXPRESSION DES CONSEILLERS N'APPARTENANT
PAS À LA MAJORITÉ MUNICIPALE

Mais qu’en est-il vraiment ? De la fiction ou de la
réalité. La maison du Parc de de Chartreuse d’un un
style néo-asiatique dans un milieu chartroussin
devait ouvrir en juin. Mais il n’en n’est rien. Les
travaux avancent à petit pas avec une gestion des
eaux pluviales à revoir (toiture et garage souterrain),
un frêle encorbellement de toiture… Aucune date
d’ouverture n’est annoncée. Cerise sur le gâteau :
sur le parvis il est maintenant prévu d’agrémenter
cette immense espace, en accompagnement de la
patinoire en plastique, la mise en place d’un
container maritime (!) habillé en bois et en gardant
son toit plat. Quel belle intégration chartroussine et
quelle vision d’ensemble des projets. Une idée
intéressante qu’il aurait fallu intégrer au départ.

Beaucoup d’habitations, y compris dans le centre du
village, ne sont pas encore éligibles à la fibre. ; déjà un an
de retard et aucun nouveau délai annoncé. Alors que
d’autres communes de la communauté sont déjà
entièrement câblées, par exemple Miribel les Echelles.

Le domaine skiable les Egaux-Saint Pierre de
Chartreuse (A ne pas confondre avec Le Planolet –
Saint Pierre d’Entremont) ne peut redémarrer l’hiver
prochain qu’avec une aide de l’ordre de 20 000
euros (comparable à la subvention d’autrefois au
festival Brel). Quelle est la position de la commune ?
Subvention ou éventuellement aide sous une autre
forme. L’hiver approche. Il est temps de se
positionner officiellement. Il serait regrettable que
les hivernants encore fidèles, doivent conduire leurs
enfants apprendre à skier au col de Porte ou au
Planolet. Une navette serait la bienvenue.

Pour le domaine skiable de la Scia, il n’y a aucune
information, ni vision à long terme. Lors du dernier
conseil communautaire la Présidente a déclaré : « On
peut couper le domaine skiable et avoir plusieurs DSP ».

Yves GUERPILLON,
 Conseiller municipal

(Liste « Village 4 saisons, J'Y CROIS »)

Dans la lettre municipale du mois d’avril, concernant
les budgets 2024, aucunes informations sur les
actions prévues, ne sont données ; seulement le total
dépenses et recettes par budget : principal, eau et
assainissement, forêt. Alors que les années
précédentes chaque budget était présenté en détail,
par poste de dépenses et d’investissements. Il est vrai
qu’avec la consommation des moyens apportés par
les hausses d’impôts des années précédentes et la
vente d’une partie du patrimoine (plus de 500 000
euros, sans compter le don d’une partie d’une partie
du plan de ville pour la maison du parc qui aurait pu
faire l’objet d’un bail emphytéotique et ainsi ne pas
réduire le patrimoine légué à nos enfants), il n’y a plus
de latitudes.

Alors que va devenir l’ancienne mairie ? « Un
bâtiment emblématique patrimoniale de la place
historique de notre village » dixit la Municipalité ou
un des rares bâtiments de l’Isère témoin de
l’architecture art-déco des années 30 selon la
direction des affaires culturelles du département. Elle
constitue d’ailleurs avec la marie actuelle (ancienne
poste) une unité architecturale.

Le renouveau du secteur touristique de la Diat est
important pour le tourisme estival ; beaucoup
d’études ont été engagées ; mais pas de décisions
prises. Pour que des activités ludiques soient
opérationnelles à l’été 2025, il est urgent de faire
appel à des investissements privés. Sur la base du
master-plan établi, il est urgent de lancer un appel
d’offres de délégation de service public le plus ouvert
possible sous forme de concours. 



      Suivez l’actualité sur : coeurdechartreuse.fr/

04 76 53 01 30
Cantine : 04 38 02 05 52 
Accueil Périscolaire : 06 87 41 89 45

ÉCOLE DES 4 MONTAGNES

CRÈCHE "FÉES ET LUTINS"
04 76 88 65 40

TAXI DE CHARTREUSE
06 84 83 88 54 - 06 59 67 04 74

Dr Fanny ARNOUX et Luc ROSSARY 
www.medichartreuse.prendreunrendezvous.fr
@ : medichartreuse@gmail.com
04 76 56 73 80 / 04 76 88 81 81

23 - NUMÉROS UTILES

MÉDECINS 

PHARMACIE
Dr Sophie MOTTET
04 76 88 65 21 

INFIRMIÈRE LIBÉRALE
06 87 61 39 04

SAGE-FEMME LIBÉRALE
04 79 28 99 76

KINÉSITHÉRAPEUTES
04 76 87 13 67

PRATICIEN OSTÉOPATHIE
Christophe TARADE - 06 23 44 72 54

NATUROPATHE
Madeleine NAU - 06 09 44 17 68

SAMU - 

POMPIERS -
GENDARMERIE - 
URGENCES PERSONNES SOURDES -

112
18

17

04 76 88 60 18 
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

MAIRIE

04 76 53 01 30
OUVERT du mardi au samedi de 8h30 - 12h00

AGENCE POSTALE

04 76 50 34 81
OUVERT mercredi de 10h00 à 12h00 et 15h00 à 17h00
samedi de 10h00 à 12h00

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

CENTRE SOCIAL (ST-LAURENT DU PONT)
04 76 55 40 80

ADMR ST-LAURENT DU PONT
04 76 06 44 14

OFFICE DE TOURISME ST-PIERRE DE CHARTREUSE
04 76 88 62 08

04 76 88 75 20
      Suivez l’actualité sur : 
www.parc-chartreuse.net/actualites/

PARC NATUREL RÉGIONAL DE CHARTREUSE

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES COEUR DE
CHARTREUSE  04 76 66 81 74

saintpierredechartreuse/transports.fr

PENSEZ AU COVOITURAGE !
Pour plus de renseignements 
consultez la page :

114

PSYCHANALYSTE
Vincent BUCCI - 07 81 32 33 97 AIDES À DOMICILES :

Françoise ARCHER : 07 57 51 16 71
Amandine PFLIEGER : 06 99 32 15 57

Frédérique PERET-BY : 07 82 27 96 91 
Les Clés de Chartreuse : 06 33 08 63 20

Lundi : 14h à 18h
Mardi : 8h à 12h
Mercredi : 8h à 12h / 13h à 17h
Jeudi : 9h à 13h / 14h à 18h
Vendredi : 14h à 18h
Samedi : 8h à 12h / 13h à 17h

DÉCHÈTERIE ENTRE-DEUX-GUIERS :

DÉCHÈTERIE SAINT-PIERRE D'ENTREMONT :
Mardi : 14h30 à 16h30 
Samedi : 9h à 12h

(Horaires d’été)

RAPPEL RÈGLEMENTATION 
MEUBLÉ DE TOURISME

saintpierredentremont.org/savoie/meubles-
de-tourisme-et-chambres-dhotes/

SECOURS EN MONTAGNE - 
 15
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https://coeurdechartreuse.fr/
http://www.parc-chartreuse.net/actualites/
https://www.saintpierredechartreuse.fr/transports
https://saintpierredentremont.org/savoie/meubles-de-tourisme-et-chambres-dhotes/
https://saintpierredentremont.org/savoie/meubles-de-tourisme-et-chambres-dhotes/


saintpierredechartreuse.fr/offre-demploi
Retrouvez toutes les offres d’emploi sur :

24 - OFFRES D’EMPLOI / AGENDA

LA MAIRIE DE SAINT-PIERRE D’ENTREMONT (SAVOIE) RECRUTE :
- Un Agent d’entretien (H/F)

LA COMMUNE D’ENTREMONT-LE VIEUX-RECRUTE :
- Un Agent d’accueil du patrimoine, Musée de l’ours des cavernes (H/F)

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR DE CHARTREUSE RECRUTE :
- Un Agent technique déchèterie et sites de compostage (H/F)

ORÉADE BALNÉO RECRUTE :
- Un Cuisinier (H/F)
- Spa Praticienne (H/F)
- Un Cuisinier en alternance (H/F)
- Un Serveur en alternance (H/F)
- Esthéticienne en alternance (H/F)

AGENDA
Saint-Pierre de Chartreuse

OFFRES D'EMPLOI

LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’ISÈRE RECRUTE :
- Des contractuel de niveau B et de niveau C (H/F)

chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
Retrouvez tous les événement à venir sur :

https://www.saintpierredechartreuse.fr/offres-demploi
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5178/sigs-poste-atsem.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5178/sigs-poste-atsem.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5178/sigs-poste-atsem.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5087/240315-annonce-salle-les-3-sommets.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5116/240422-annonce-agent-entretien-les-3-sommets.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5087/240315-annonce-salle-les-3-sommets.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5116/240422-annonce-agent-entretien-les-3-sommets.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5116/240422-annonce-agent-entretien-les-3-sommets.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/4101/offreemploicuisine2022-cdd.pdf
https://www.saintpierredechartreuse.fr/uploads/5178/sigs-poste-atsem.pdf
http://chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/


 25 - AGENDA

chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
Retrouvez tous les événement à venir sur :

AGENDA
Saint-Pierre de Chartreuse

http://chartreuse-tourisme.com/territoires/coeur-de-chartreuse/evenement/
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